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Note de restitution de la Séance de travail et de sensibilisation des Agences en douane au processus ITIE



Date : Mardi 19 janvier 2016
Lieu : Lubumbashi / Salle de réunion FEC
[bookmark: _GoBack]Nombre de participants : 43 
· Agences en douane
· Organisations de la Société Civile
· Régies Financières

Déroulement de la réunion : 
La réunion a connue deux temps forts 

1. Civilités (Mot de circonstance et de bienvenue) et Point (Présentation) sur l’ITIE ;
2. Difficultés rencontrées lors de l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2014.

1. Civilités et Point sur l’ITIE
Au cours de cette partie introductive, le Coordonnateur National, après un aperçu  sur  la notion de Transparence telle qu’entendue par l’ITIE, a interpellé l’assistance sur la responsabilité de chacun en ce qui concerne la gestion efficiente des ressources naturelles de la RDC et des revenus qu’elles génèrent pour un développement durable. 
2. Difficultés rencontrées lors de l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2014.

Le Secrétariat Technique a présenté les principales sources des difficultés rencontrées dans la conciliation des déclarations ITIE pour l’exercice 2014. Il s’agit notamment de :  
· Plusieurs cas de doublons expliqués essentiellement par une mauvaise manipulation du système d’information de la DGDA ; (Cas rencontrés : KCC, MUMI, MMG…)
· Déclaration des montants inexacts ; (Cas rencontrés : MUMI, MMG et LONG FEI)
· Omission de certains paiements.
· Omission des informations necessaires à la réconciliation. (Projection et explications des  formulaires ITIE : Clé de rapprochement)
Durant cette partie, les participants ont été entretenus sur les difficultés ci-haut énumérées ainsi que sur le rôle et la responsabilité des agences en douane  dans la survenance de ces difficultés.
Puis, la parole a été accordée aux agences en douane afin de réagir aux questions soulevées et de partager des cas pratiques rencontrées par eux dans le cadre des déclarations à ITIE.  
A la suite de l’intervention d’une agence en douane au sujet des préfinancements effectués par les entreprises minières concernant la TVD qui selon lui seraient à l’origine de certains problèmes de conciliation, il a été suggéré, après les explications fournies par le représentant de la DRKAT à ce propos; la surséance à cette réunion pour l’organisation très prochaine d’un atelier de renforcement des capacités au tour du processus ITIE et du mécanisme d’élaboration des rapports ITIE pour une meilleure contribution des agences en douane dans l’amélioration de la qualité des déclarations des entreprises minières à l’ITIE .     
L’ensemble des participants dont le Président de la Corporation des Transitaires  a souscrit à cette proposition. 
Commencée à 9h30, la  séance a donc été levée à 11h45.
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